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Depuis notre élection,
nous avons fait en sorte
de maintenir un budget 

équilibré par le biais
d’économies rationnelles.

Chères Essartoises,
Chers Essartois,

J’ai l’honneur de vous présenter ce dixième numéro de l’Echo Essartois 
dans lequel vous pourrez parcourir la vie de notre ville. 

Depuis notre élection il y a trois ans, nous avons fait en sorte de mainte-
nir un budget équilibré par le biais d’économies rationnelles : rembour-
sement de la dette, contrôle des charges salariales, maîtrise significative 
des consommations énergétiques des bâtiments communaux. Cela n’est 
cependant pas suffisant pour contrer la hausse du prix de l’énergie et 
nous avons malheureusement dû augmenter la taxe foncière. Sans cela, 
la commune aurait été privée des marges que nous avons durement ga-
gnées ces deux dernières années. De fait, les projets que nous avons 
initiés pourront voir le jour. Je l’ai déjà dit : avec notre équipe, Les Essarts 
ne sera jamais une commune de second plan !

Dans le cadre des échanges que j’ai régulièrement avec vous – outre 
les encouragements dont je vous remercie –, nous abordons l’état des 
routes. Vous le savez, les agents techniques rebouchent souvent les 
trous qui empoisonnent notre quotidien, mais nous allons passer à la vi-
tesse supérieure avec un contrat de voirie qui permettra petit à petit de 
réparer des tronçons plus importants. Nous avons alloué dans le budget 
100 000 euros de plus cette année pour améliorer la situation et nous 
vous tiendrons informés de l’évolution des projets.

Sans oublier le lancement du projet « EN ROUTE VERS PARIS 2024 » qui 
mobilise de nombreux Essartois et que beaucoup nous envient aux alen-
tours car il témoigne de la dynamique très positive de notre commune. 
Merci à tous les bénévoles et à tous les participants qui feront de cet 
événement une réussite. De nombreuses festivités viendront également 
enthousiasmer petits et grands comme la Fête de la Nature, le Carnaval 
et le Feu de la Saint-Jean ou encore la Fête de la musique.

Vous le voyez, avec mon équipe et malgré un contexte extrêmement 
difficile, nous ne baissons pas les bras pour avancer. Nous continuerons 
de résister à ceux qui souhaitent, pour de basses raisons politiques, que 
notre ville stagne. Ceux-là même qui se présentent en défenseur de la 
fiscalité en oubliant sciemment qu’ils ont eux-mêmes défendu de nom-
breuses hausses de la taxe foncière ET de la taxe d’habitation, sans que 
ces hausses ne profitent à une amélioration de notre commune.

Tel n’est pas mon cas ni celui de mon équipe. Vous pouvez compter sur 
nous pour ne pas ménager nos efforts pour que notre ville soit attractive, 
active, sûre… car les Essarts et vous-même êtes notre priorité.

Le Maire,
Ismaël Nehlil
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ACTUALITÉS

AGRICULTURE : « CHARTE DE BON VOISINAGE »

Le 22 novembre dernier, l’équipe municipale a co-signé, avec les agriculteurs de la commune qui l’ont souhaité, 
une charte de « Bon voisinage », qui sera proposée à la signature des habitants lors de la prochaine Fête de la 

nature le 4 juin prochain.

L’idée est simple : créer un espace de dialogue entre tous sur le thème de l’agriculture dans la commune. Vous pouvez 
accéder à la Charte sur le site de la mairie.

 ROMARIN & LUCILE
Une nouvelle exploitation agricole 
aux Baudoins !

Nous sommes Lucile et Romarin, La Graine Sauvage, 
et nous venons de nous installer comme agriculteurs 
dans une micro-ferme en éco-culture aux Baudoins, 
petit hameau après les Layes.

Nous cultivons des plantes aromatiques et médici-
nales et faisons beaucoup de cueillette sauvage pour 
confectionner des infusions et autres.

Notre culture est paysanne, sur sol vivant, dans le 
respect du vivant pour une harmonie avec les éco-
systèmes.

C.H

 ARNAUD LEMETAYER
Je suis agriculteur dans 
deux communes, dont les 
Essarts-le-Roi. 

Ma ferme se situe au ha-
meau du Mousseau, à Dam-
pierre-en-Yvelines. Je suis la 
quatrième génération dans 
cette ferme. Ma famille a 
eu, bien longtemps, des ani-
maux et actuellement, je suis 
cultivateur en polyculture.

Je produis des céréales 
(orge, blé, maïs), des protéa-
gineux (pois) et des oléagi-
neux (colza). Une partie des 
terres est en jachère.

J’aime mon métier car il suit les saisons, les tâches sont di-
verses dans l’année et attachées au rythme de la nature.
J’ai également l’opportunité de voir des animaux sauvages 
et de beaux spectacles naturels.
J’ai signé la charte car je pense que cela permettra de ré-

soudre des problèmes de communication et de compré-
hension. Notre métier n’est pas immuable, nous adaptons 
nos pratiques aux évolutions de la météo, du climat et de la 
réglementation. Entre la concurrence des autres pays et les 
différences de réglementation d’un pays à l’autre, tout n’est 
pas si simple !

Cette charte, je l’espère, permettra d’ouvrir un espace de 
dialogue où chaque agriculteur et citadin écoutera l’autre.

C.H

5’
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ACTUALITÉS

  CHRISTOPHE GARD
Je suis agriculteur aux Essarts-le-Roi depuis des années, et j’exploite des terres du côté du hameau des Layes. 

Comme beaucoup d’agriculteurs j’aime mon métier car rien n’est plus beau pour moi que de voir la nature évoluer du-
rant toute l’année. J’aime voir les plantes que j’ai semées se développer et la phase de récolte, qui est le résultat de mon 
travail d’une année, est un moment de joie. J’ai aussi des ruches en bordure de mes parcelles et je suis leur développe-
ment semaine après semaine. C’est passionnant.

J’ai signé avec la municipalité la Charte de Bon voisinage car je la vois comme l’ouverture d’un espace de dialogue 
entre mon métier qui est, je pense, bien trop souvent caricaturé, et les habitants. Le métier évolue en permanence, tout 
comme les souhaits de la population. 

Progressons donc ensemble ! C’est plus constructif qu’en restant sur des aprioris parfois rudes. 

C.H

 SYLVIE & ERIC THIROUIN
Exploitants aux Essarts-le-Roi depuis 40 ans, 
nous avons signé la charte car nous souhaitons 
rendre plus intelligible notre métier, qui est bien 
souvent mal compris, et, venant de l’équipe 
municipale, nous nous sommes dit que nous 
devions y répondre favorablement car la dé-
marche est positive. 

Quoi de plus concret et passionnant que notre 
métier qui vise à nourrir le monde ? Nous ai-
mons notre métier car nous sommes au contact 
de la nature et sommes indépendants.

L’exploitation a une double activité : la poly-
culture et la pension de chevaux.
Nous pratiquons une agriculture raisonnée en 
limitant l’utilisation de produits phytosanitaires 
et en réduisant l’apport d’engrais minéraux 
remplacés en partie par du fumier de cheval. 

A bientôt peut-être !

C.H
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UN BUDGET POUR L’AVENIR

V oté le 13 avril dernier, le Budget Primitif (BP) 2023 témoigne de la volonté de la Municipalité de poursuivre ses 
engagements malgré un contexte inflationniste très important sur l’ensemble des postes de dépenses. Le pro-

gramme ambitieux d’investissements pour l’avenir reste d’actualité. 

UN CONTEXTE INFLATIONNISTE

Etabli sur la base des réalisations de l’exercice 2022, le BP 
2023 prend en compte les évolutions fortes du prix des 
énergies telles que présentées dans le Rapport d’Orien-
tation Budgétaire (disponible sur le site de la commune, 
rubrique « Budget de la commune »), et une inflation 
moyenne de 3 % sur les autres postes de dépenses.

Il intègre les orientations suivantes :
- Une hausse des bases fiscales par rapport à 2022 de 
7,1 % pour la taxe foncière sur le bâti et non bâti, et taxe 
d’habitation sur la résidence secondaire ;
- Le renforcement de l’entretien courant des bâtiments 
communaux, de la voirie et de l’espace public ;
- Le soutien communal apporté aux associations ;
- Le maintien de tous les services à la population ;
- Le lancement des opérations patrimoniales 2023 /2026 
et leur présentation aux dispositifs mobilisables de finan-
cement.

UNE SOLVABILITÉ FINANCIÈE RETROUVÉE
GARANTE DE NOS PROJETS 2023/2026.

Après deux années très incertaines au regard du contexte 
international, la soutenabilité financière de la commune a 
été consolidée et accrue en menant des actions sur deux 
leviers prioritaires : les dépenses de fonctionnement et 
les investissements. 

Cela s’est traduit par un désendettement net de 2 M€ (7,1 
M€ en 2022 contre 9,1 M€ en 2020).

Cet effort important permet aujourd’hui à la commune 
d’être éligible aux différents dispositifs de financement 
mobilisables pour les projets patrimoniaux 2023/2026.

DE FORTES CONTRAINTES BUDGÉTAIRES SUR 
LE FONCTIONNEMENT

Au regard de l’explosion du prix de l’énergie (poste qui 
représente à lui seul une hausse de 150 % soit 500 K€ !) 
et d’une inflation générale au plus fort depuis plusieurs 
années, la commune se doit de relever le taux de la fisca-
lité communale de 4 points pour maintenir les services à 
la population, la soutenabilité financière retrouvée et les 
investissements patrimoniaux indispensables au déve-
loppement de notre commune sur les prochaines années.

LA MOBILISATION DES RECETTES

La commune bénéficie de deux types de recettes :
- Les recettes permanentes : la fiscalité (principalement 
la taxe foncière sur le bâti et le non bâti), les dotations 
et subventions de l’Etat, les produits du domaine de la 
commune (loyers, redevances d’occupation privative…) 
et les recettes provenant des services publics gérés par 
la commune (restauration scolaire, crèche, accueils de 
loisirs, bibliothèque, etc.).
- Les recettes temporaires via des emprunts qui ne 
peuvent financer que des dépenses d’investissement.

L’AVENIR COMMENCE DEMAIN

Les projets de notre mandature sont maintenus. L’an-
née 2023 sera donc marquée par le lancement d’inves-
tissements structurants pour la commune qui n’avaient 
pu être démarrés en 2022 comme la réhabilitation de la 
librairie du centre-ville qui commencera dès le mois de 
juin, le château de la Romanie, ou encore l’installation de 
la vidéoprotection. Sur le plan du développement écono-
mique, la Zone du Gros Chêne reste une priorité pour la 
commune. Ce projet se réalisera en étroite collaboration 
avec la Rambouillet Territoires.
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DOSSIER

13,9 M €
Montant globale des dépenses de

fonctionnement et d’investissements

FONCTIONNEMENT, INVESTISSEMENT, KÉZAKO ?

Budget de fonctionnement : 
- Dépenses nécessaires au fonctionnement de la collectivité (charges à caractère général, de personnel, de gestion 
courante, intérêts de la dette, dotations aux amortissements, provisions);
- Recettes que la collectivité peut percevoir (prestations de services, dotations de l’État, impôts et taxes, et éven-
tuellement, des reprises sur provisions et amortissement que la collectivité a pu effectuer, etc).

Budget d’investissement :
- En dépenses : remboursement de la dette et dépenses d’équipement de la collectivité (travaux en cours…);
- En recettes : emprunts, dotations et subventions de l’État. On y trouve aussi une recette particulière, l’autofinan-
cement, qui correspond au solde excédentaire de la section de fonctionnement.

8,61 M €
Dépenses de fonctionnement

9,6 M €
Recettes de fonctionnement

5,32 M €
Dépenses d’investissement Financement de nos investissements

Frais financiers
1,7 %Amortissements

3,7 %

Énergies
10 %

Charges générales
32,5 % Charges salariales

52,1 %

Produits exceptionnels
2,1 %Autres produits

4,6 %

Produits services
9 %

Autres
taxes
11,7 %

Dotations
13,1 % Impots fonciers

59,3 %

Voirie
41 %

Vidéo protection
4 %

Librairie
6 %

Bâtiments publics
31 %

Emprunts
18 %

Excédent et 
autofinancement
45 %

Dotations de l’État
12 %

Emprunt
18 %

Subventions
25 %
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VIE COMMUNALE

Taille des arbres fruitiers

Comme prévu en début d’année, quelques Essartois ont eu l’occasion d’apprendre 
et de pratiquer la taille des pommiers, dite « en plein vent ». 

Comme toute activité, cela demande de la connaissance, de l’expérience, un vrai 
savoir-faire et du temps. 
Merci à François Renard pour son approche claire et très pédagogique.

Si vous êtes intéressés par une nouvelle session, n’hésitez pas
à nous le faire savoir en envoyant un mail à : 

communication@essarts-le-roi.org

Après deux années de fermeture pour travaux, l’aire de jeux pour enfants du 
Stade Charpentier a rouvert au mois d’avril.

Placée sous la compétence de Rambouillet Territoire, l’aire avait été fermée car 
les jeux n’étaient plus aux normes et le sol de sécurité n’était plus assez souple. 
Il a fallu cependant de longs mois avant de voir les travaux démarrer et se ter-
miner enfin au mois d’avril dernier.

Aujourd’hui, les enfants peuvent de nouveau profiter de cette aire qui propose :
- des toboggans,
- de l’escalade,
- une maisonnette,
- des ponts de singe,
- des parcours...

L’AIRE DE JEUX DU STADE CHARPENTIER
ENFIN ROUVERTE !

5’
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VIE COMMUNALE

CARNAVAL
& FEU DE LA SAINT-JEAN

Le Comité des Fêtes vous attend le 1er juillet 2023 :

- à partir de 17h pour le Carnaval, qui avait dû être annulé en mars 
dernier en raison de la météo. 
Départ à 17h de l’école Coudoint pour une arrivée à 18h au stade 
Gallot.

- à partir de 18h pour sa nouvelle édition du Feu de la Saint-Jean 
au stade Gallot. Au programme : spectacle de hip hop, concert, DJ 
et, bien sûr, le traditionnel feu ! Différentes restaurations sur place 
ainsi qu’une buvette. 

Retrouvez-nous sur Facebook et Ins-
tagram pour suivre l’actualité de nos 
événements et, pourquoi pas, re-
joindre l’association en devenant vous 
aussi bénévole !

Comité des Fêtes

Restauration sur place

Groupes et chanteurs :
- Chorale Mosaïque
- SoNates ChriSpiX
- Levis King
- Marisa Moreira

Plus d’informations à venir, rendez-vous sur 
le site internet de la commune.



12 Écho Essartois

SPORT

EN ROUTE VERS PARIS 2024

Le 25 mars dernier, les 8 délégations étaient réunies au gymnase des Molières pour une présentation générale du 
grand événement sportif et culturel qui démarrera réellement à la rentrée 2023.

Certaines délégations ont encore besoin de vous
pour compléter leurs effectifs.

Vous avez jusqu’au 15 juin pour les rejoindre 
en scannant le QR code ci-dessous !

3’

Avec plus de 370 inscrits à ce jour, il était temps de rendre 
l’aventure vraiment concrète en rencontrant ses coéquipiers 
et en découvrant le calendrier des épreuves (cf. infographie 
ci-dessus).

Ponctuées de 3 grands événements collectifs que sont l’allu-
mage de la Flammèche Essartoise le 1er juillet prochain lors 
du Feu de la Saint-Jean, la Cérémonie d’ouverture en soirée 
de la Fête de la Vie Associative le 9 septembre prochain et 
la Cérémonie de clôture le 22 juin 2024, les épreuves pren-
dront place majoritairement le week-end.

Chaque délégation a également pu choisir son référent, qui 
fait le lien entre le Comité d’organisation et ses participants, 
et décider d’un nom pour son équipe. 

Pour la Cérémonie d’ouverture, chaque délégation doit éga-
lement préparer son défilé : costumes, mascottes, drapeau, 
hymne, tout est bon pour donner du caractère à son équipe 
et donc à son quartier !

Palmarès des équipes (mai 2023) :

- Délégation Artoirus : 49 inscrits
- Délégation AYE : 59 inscrits
- Délégation Chamougnards : 55 inscrits
- Délégation Flamme d’or : 60 inscrits
- Délégation Gare à vous ! : 38 inscrits
- Délégation Hubert de Montmirail : 30 inscrits
- Délégation LAYJOGAULIX : 27 inscrits
- Délégation WIN GARD : 50 inscrits
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SPORT

INAUGURATION DE L’AIRE MULTISPORT
Le 8 avril dernier, une vingtaine de personnes se sont retrouvées 
le long de la piste cyclable des 500 Arpents autour d’Ismaël Nehlil, 
le maire, de Mme Aurore Bergé, députée des Yvelines, de Mme 
Florence Ghilbert, sous-préfète de Rambouillet, et de M. Thomas 
Gourlan, conseiller régional et président de Rambouillet Territoires, 
pour inaugurer le nouveau plateau multisport AirFit. Des élus et les 
enfants du Conseil Municipal des Enfants étaient également pré-
sents et ont participé à un entrainement dispensé par une coach 
pour se familiariser avec les agrès et l’application gratuite proposée 
par l’équipementier.

Financé par la Région et l’Etat à hauteur de 47%, cet espace d’une 
surface d’environ 350 m2 est à la disposition de tous : individuels, 
associations locales, écoles ou encore pompiers. Il comporte, entre 
autres, une station de cross-training, des bancs abdominaux, une 
double barre de pompe, une tour de tractions et un slalom de vé-
locité.

L’implantation de ce projet a également été réfléchi avec le Parc 
Naturel Régional pour valoriser la biodiversité : les parties déjà en 
herbe, abritant des espèces « sauvages », ont été préservées au 
maximum et du gazon a été semé sur les zones impactées par le 
chantier ; une haie champêtre constituée d’arbustes d’essences lo-
cales et recommandées par le PNR a été plantée. Enfin, des arbres 
fruitiers permettront à chacun de faire de jolies récoltes.

13

Certaines délégations ont encore besoin de vous
pour compléter leurs effectifs.

Vous avez jusqu’au 15 juin pour les rejoindre 
en scannant le QR code ci-dessous !
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DÉMOCRATIE LOCALE

LA RÉSERVE CITOYENNE
DEUX ANS D’EXISTENCE !

Actifs ou retraités, nos réservistes ne manquent pas d’entrain et nous les 
remercions à nouveau chaleureusement pour leur engagement régulier.

Si vous souhaitez rejoindre la Réserve citoyenne des Essarts-le-Roi, rien 
de plus simple : scannez le QR code ici présent, ou rendez-vous sur notre 
site internet, rubrique « Solidarités ».

Depuis septembre 2022, M. le maire et des élus de son équipe s’invitent dans vos 
quartiers.

Un moment de convivialité pour échanger de façon informelle sur les sujets qui vous 
intéressent, vous préoccupent ou pour lesquels vous vous interrogez.

A l’heure où sont rédigées ces lignes, les quartiers suivants ont été visités :
- Château d’eau
- Les Campagnardes
- Mauregard
- Windsor
- Les Layes
- L’Artoire
- 500 Arpents
- Mare de l’Eglise

C’est l’occasion également de prendre en compte vos remarques pour améliorer vos 
quartiers !

Surveillez bien vos boites aux lettres, le site internet et les réseaux sociaux de la ville 
afin de savoir dans quels quartiers se dérouleront les prochaines balades !

D.B

3’

LA BALADE DES ÉLUS
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TRAVAUX

Malgré une année ponctuée par la hausse des matières premières et la difficulté d’obtenir des financements, la 
situation financière de la commune permet aujourd’hui de lancer enfin les grands travaux de la mandature. Petit 

tour d’horizon.

TRAVAUX DE VOIRIE
Depuis le 20 avril, les services techniques ont com-
mencé une opération de grande envergure de re-
bouchage des trous sur les rues de la commune. 
Certaines rues sont cependant trop abîmées pour 
être réparées de cette façon et l’entreprise Colas a 
été mandatée pour les réhabiliter. Elle interviendra 
de mi-mai à mi-juin.

LA LIBRAIRIE

Courant du mois de juin, les travaux de réhabilitation de la librai-
rie commenceront après de longues années d’attente ! Ces tra-
vaux ont pour objectif de consolider la structure du bâtiment et 
de réaménager l’espace afin d’accueillir à nouveau une librairie 
de proximité en centre-ville. 

Nouvel agencement intérieur, nouvelle vitrine : tout a été pensé 
pour rendre le lieu agréable, tant pour le futur commerçant que 
pour ses clients.

En complément d’un financement de la Région IDF à hauteur de 
50%, une autre subvention d’Etat est en cours d’étude au titre 
du commerce rural.

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME
Après un gros travail de fond commencé l’année dernière avec une modification simplifiée du PLU, la révision du PLU 
avance avec la désignation, ces dernières semaines, du cabinet d’études en charge de ce projet. C’est le cabinet GILSON, 
de Chartres, qui a été retenu parmi les six candidatures reçues.

La révision du PLU est une procédure de longue haleine, qui durera entre 18 et 24 mois, avec une concertation à chaque 
étape clef et une enquête publique en clôture. Pour rappel, la révision du PLU a notamment pour objectifs de mettre 
en œuvre les réflexions sur l’avenir de la commune et construire un PLU plus conforme aux ambitions politiques, en 
intégrant l’Orientation d’Aménagement et de Programmation « Centre-ville » ainsi que l’OAP de la CART pour les zones 
d’activité, mais aussi de prendre en compte les évolutions législatives et réglementaires comme la Loi Climat et Rési-
lience du 22 août 2021.

Vous retrouverez toutes les informations au fur et à mesure de cette procédure sur notre site Internet, dans les différents 
numéros de ce magazine ainsi que sur les panneaux lumineux.

RUE DU FOUR À BRIQUES

La voirie est un point clé pour toutes les communes, mais c’est aussi un chapitre qui ne 
bénéficie que de très peu, voire pas du tout de subventions. Néanmoins, la rue du Four à 
Briques ne pouvait plus attendre : les syndicats intercommunaux de l’eau et de l’assainisse-
ment ont donc réalisé leurs travaux fin 2022. Depuis la mi-mars, les travaux sous maîtrise 
d’ouvrage de la ville ont démarré et se poursuivront jusqu’en septembre. 

Ces travaux sont soutenus par le Département des Yvelines dans le cadre de son Plan Voirie, 
ainsi que par Orange qui finance l’installation de la fibre et par Enedis qui gère l’enfouisse-
ment des lignes à haute et à basse tensions.
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MEGA BOUM
DES CM1 / CM2

Le Conseil Municipal des Enfants organise une « Méga 
Boum » le samedi 17 juin de 18h à 23h dans la salle po-
lyvalente des Essarts-le-Roi. Celle-ci sera exclusivement 
réservée aux CM1 et CM2 qui pourront fêter ensemble, 
avec un peu d’avance, la fin de l’année scolaire.

Les enfants du CME vont tout mettre en œuvre pour 
que leurs camarades s’amusent, se retrouvent, passent 
un bon moment mais aussi pour que les CM1 puissent 
dire au revoir aux CM2 qui passent au collège à la rentrée 
prochaine.

Lors de cette soirée, il y aura un stand photos, une piste 
de danse, une boule à facettes et même un DJ pour l’oc-
casion.

Des animateurs du service scolaire-jeunesse seront pré-
sents pour garantir la sécurité des enfants.

Inscription obligatoire sur le lien suivant : https://forms.
office.com/e/QrhhbD0j58, en flashant le QR code 
ci-dessous, ou dans les urnes présentes dans les can-
tines.

A.M

CME : UNE PREMIÈRE ACTION TOURNÉE VERS L’ENVIRONNEMENT

Pour faire face aux jets de mégots de cigarettes sur la voie publique, les jeunes élus espèrent 
avoir trouvé la parade : ils ont confectionné et installé des boîtes à mégots à des endroits 
stratégiques de la commune (devant la mairie, les écoles, le marché ou l’ancienne mairie).

Les fumeurs n’ont plus d’excuses pour jeter leurs mégots par terre, puisque chacun de ces 
sites est désormais équipé de ces boîtes, fabriquées avec des objets de récupération.

Un acte citoyen et un projet très concret et abouti, pensé par les enfants pour une ville plus 
propre, qui s’inscrit dans le programme du Conseil Municipal des Enfants installé depuis 
septembre. Merci à eux pour leur investissement sans faille !


